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CONCILIER DROIT, TRADITION ET RÉSILIENCE AU CŒUR DU SAHEL 

 

Ce deuxième numéro de WEEN-VIUUGÃ s’ouvre dans un contexte où les défis environnemen-

taux ne sont plus des menaces lointaines, mais des réalités quotidiennes pour les populations du 

Sahel. Fidèle à sa mission de vulgarisation des instruments du développement durable , le CERDE 

explore ici les mécanismes — juridiques, historiques et sociaux — qui façonnent notre relation 

avec la nature. 

 

L’un des constats majeurs de cette édition est celui de l’inefficacité du droit de la conservation. 

Pourquoi, malgré un arsenal juridique international et national, nos espèces menacées continuent-

elles de disparaître dans l’espace sahélien ? Cette interrogation nous pousse à repenser l’applica-

tion des textes et leur adéquation avec les réalités du terrain. 

 

Pourtant, des solutions existent dans notre propre histoire et nos terroirs. En revenant sur les « 

quatre Raabo » et les petits métiers sous la révolution de Thomas Sankara, nous redécouvrons une 

approche audacieuse où la protection de l'environnement était indissociable de la dignité sociale et 

de l'autonomie économique. Cette audace se retrouve aujourd'hui chez nos producteurs qui, par 

l'intégration de l'arbre dans les champs céréaliers, prouvent que l'agroforesterie est un pilier de la 

sécurité alimentaire au Burkina Faso. 

 

Face au changement climatique, l'humanité ne reste pas inerte : elle s'adapte. Cette adaptation 
puise sa force dans la tradition africaine, véritable gardienne de la biodiversité. Les savoirs endo-
gènes, souvent marginalisés, se révèlent être des alliés indispensables au droit moderne pour assu-

rer une sauvegarde durable de notre patrimoine naturel. Ainsi, la diversité des contributions du 
présent numéro démontre la nécessité de vivre en harmonie avec la nature d’une manière à garantir 

sa sauvegarde.  

 

À travers ces analyses, le CERDE réaffirme sa conviction : le droit de l’environnement ne doit pas 

être une contrainte subie, mais un outil vivant, nourri par notre culture et tourné vers l'action. 

 

Bonne lecture à toutes et à tous. 

 

Rédacteur en Chef  

Mamoudou BIRBA 
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Issa OUATTARA  

L’INEFFICACITÉ DU DROIT DE LA CONSERVATION DES ESPÈCES MENACÉES 

D’EXTINCTION DANS LES ÉTATS DU SAHEL 

La conservation des espèces menacées d’extinction a toujours été au cœur des préoccupations de 
l’homme, cela, en vue de préserver la diversité biologique. Elle fait l’objet d’un encadrement foison-

nant tant au niveau international, régional que national. Dans les États du Sahel, comme partout ailleurs, malgré 
cet encadrement, l’érosion de la biodiversité se poursuit inexorablement. Ainsi, force est de constater que le droit de 
la conservation des espèces est inefficace. Cette inefficacité tient notamment à l’exogénéité des mécanismes de con-
servation qui limite l’implication des populations locales dans le dispositif et à l’inopérance des mécanismes de 
sanction. Ainsi, pour améliorer l’efficacité du droit de la conservation des espèces menacées d’extinction dans les 
États sahéliens, il importe d’accorder une place centrale aux populations dans le dispositif. Cela pourrait passer 
par la promotion de la conservation communautaire à travers notamment l’implémentation d’approches holistiques 
et intégrées de conservation des espèces. 

RESUME 

Selon l’Évaluation des 

écosystèmes pour le Mil-

lénaire (MEA) de 2005, « le nombre d’espèces sur 

la planète est en déclin »1. Pire, le rythme d’extinc-

tion des espèces a augmenté de mille fois par rap-

port au taux de base typique de l’histoire de la pla-

nète2. Cela a occasionné un encadrement foisonnant 

de la conservation des espèces menacées d’extinc-

tion3. Toutefois, malgré cet encadrement, l’érosion 

de la biodiversité se poursuit inexorablement. Cette 

situation n’épargne pas les États du Sahel4, déjà 

confrontés à une précarité en matière environne-

mentale. Se pose alors la question de l’efficacité du 

droit de la conservation des espèces menacées d’ex-

tinction au Sahel. L’efficacité est « l’adéquation de 

la règle ou du principe aux fins proposées »5. C’est 

l’adéquation entre les effets constatés et les buts 

poursuivis par le législateur6. En somme, « l’effica-

cité correspond au degré d’effectivité qui corres-

pond à l’objectif de la norme »7. L’effectivité est la 

INTRODUCTION 

1Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire, Rapport de synthèse, version provisoire finale, 2005, p.19. Ainsi, Ainsi, selon la 
dernière édition de la liste rouge de l’UICN (version 2025.1), sur les 169 420 espèces étudiées, 47 187 sont classées menacées, 
soit environ 28%. 
2Kalemani Jo MULONGOY et Annie CUNG, « Évaluation des écosystèmes en début de millénaire : conclusions et retombées », 
in  Les Ateliers de l’Éthique, Vol. 4 Numéro 1, Printemps 2009, pp. 46–51, p. 48. 
3Relativement à cet encadrement, nous pouvons citer, entre autres, la Convention de Ramsar sur les zones humides, la Conven-
tion sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES), la Convention sur 
la diversité biologique (CDB) ; la Convention de Bonn sur la conservation des espèces migratrices, Convention de Berne rela-
tive à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe, la Convention africaine sur la conservation de la na-
ture et des ressources naturelles, les Codes de l’environnement, les codes forestiers et leurs textes d’application dans les États. 
4V., Burkina Faso, Monographie nationale sur la diversité biologique au Burkina Faso, 2020, pp. 31 et 70 ; Adama OUEDA et 
al., Évaluation nationale des menaces sur la biodiversité au Burkina Faso : Hiérarchisation des principales menaces impactant 
la biodiversité, rapport BIODEV2030, p. 24 ; PNUD, Évaluation environnementale intégrée du Mali, Rapport d’évaluation, 
2022, p. 14 ; Niger, Cinquième rapport national sur la diversité biologique, 2014, pp. 15-16, 39. 
5Laurence BOISSON DE CHAZOURNES, Introduction au Colloque “Le droit international de l’environnement face au défi de 
l’effectivité”, disponible sur : https://youtu.be/OwH1hlmuRi4, consulté le 18 aout 2025.  
6Christophe MINCKE, « Effets, effectivité, efficience et efficacité du droit : le pôle réaliste de la validité », Dans Varia 1998/1, 
pp. 15 à 151, ÉDITIONS Revue interdisciplinaire d'études juridiques, p. 132. 
7Julien BÉTAILLE, Les conditions juridiques de l’effectivité de la norme en droit public interne : illustrations en droit de l’urba-
nisme et en droit de l’environnement, Thèse, Université de Limoges, 2012, p. 18. 

Doctorant en droit international public à l’Université Thomas SANKARA 
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traduction du droit dans les faits8. Elle peut être ap-

préhendée comme « le degré d’influence qu’exerce 

la norme juridique sur les faits au regard de sa 

propre finalité »9. Mieux, c’est « la capacité de la 

norme juridique à orienter, dans le sens de sa fina-

lité, le comportement de ses destinataires »10.  

Par espèces menacées d’extinction, il faut entendre 

à la fois les espèces en danger critique d’extinction, 

les espèces en danger et les espèces vulnérables11, 

en somme les espèces qui risquent de disparaître en 

raison de divers facteurs12. La conservation est « un 

ensemble de mesures requises pour maintenir ou 

rétablir (…) les populations d’espèces de faune et 

de flore sauvages dans un état favorable »13. Le 

droit de la conservation des espèces menacées ren-

voie ici à l’ensemble des règles juridiques relatives 

à la conservation de ces espèces. Le droit de la con-

servation des espèces menacées d’extinction au Sa-

hel est-il efficace ? Telle est la problématique de 

cette réflexion, d’où son intérêt. L’intérêt de cette 

étude réside dans le fait qu’elle nous permettra 

d’examiner l’efficacité du régime juridique de la 

protection des espèces menacées d’extinction au 

Sahel, d’identifier ses causes d’inefficacité et de 

proposer des solutions pour une meilleure conserva-

tion de ces espèces. La recherche est menée suivant 

la méthode analytique, qui s’entend de l’analyse des 

textes juridiques relatifs à la conservation des es-

pèces, cela dans une perspective positiviste. De 

cette analyse, il ressort que le droit de la conserva-

tion des espèces est inefficace à cause d’obstacles 

divers (I), d’où la nécessité de lever ces obstacles 

pour une meilleure conservation des espèces mena-

cées dans les États du Sahel (II). 

I- Les obstacles à l’efficacité du 

droit de la conservation des 

espèces menacées 

Selon Simon Jolivet, « de nombreuses espèces au-

trefois plus communes ont vu leurs effectifs décliner 

de manière inquiétante, sans que la protection juri-

dique dont certaines font l’objet ne permette d’en-

rayer le phénomène »14. Au sahel, l’échec du droit 

de la conservation des espèces tient principalement 

8Laurence BOISSON DE CHAZOURNES, Introduction au Colloque “Le droit international de l’environnement face au défi de 

l’effectivité”, ibid. 

9Julien BÉTAILLE, idem, p. 22. 

10Julien BÉTAILLE, ibid.  
11UICN, Lignes directrices de prise en charge des organismes vivants confisqués, Gland, Suisse : UICN, 2019, iv + 40 p. ; Con-

vention africaine pour la conservation de la nature et des ressources naturelles révisée, art. V, point 5 ; Mali, Loi n°2018-036 du 

27 juin 2018 fixant les principes de gestion de la faune et de son habitat, article 2. 

12V., l’article « Sauver les espèces menacées » [en ligne], URL : https://www.green.earth/fr/endangered-species consulté le 08 
octobre 2025. 
13Directive 92/43/CEE du Conseil européen du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la 
faune et de la flore sauvages dite Directive habitats de l’Union Européenne, article 1-a. 
14V., Simon JOLIVET, « De la survie des espèces menacées d’extinction à la lutte contre le déclin des populations. Réflexions sur 
l’efficacité du statut d’espèce protégée à partir du cas de la faune sauvage », in Revue juridique de l’environnement 2020/1 
(Volume 45), pp. 101-121. 

L’INEFFICACITÉ DU DROIT DE LA CONSERVATION DES ESPÈCES MENACÉES 

D’EXTINCTION DANS LES ÉTATS DU SAHEL 
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à l’exogénéité des mécanismes de conservation (A) 

et l’inopérance des mécanismes de sanction (B). 

A- L’efficacité obérée par l’exogénéité 

des mécanismes de conservation 

De prime abord, il faut noter que le droit de la con-

servation des espèces dans les pays du Sahel est 

d’inspiration occidentale cela, d’une part à cause 

l’histoire coloniale et d’autre part, du fait de la rati-

fication par ces États des conventions internatio-

nales. De la sorte, les mécanismes de conservation 

sont des mécanismes forgés dans un autre contexte 

pour être appliqués en contexte sahélien, toute 

chose qui limite leur efficacité. En effet, comme le 

note Vincent ZAKANÉ, « s’inspirant des principes 

et mécanismes hérités de la colonisation ou établis 

par les instruments internationaux de protection de 

l’environnement, les droits des États sahéliens de 

l’environnement souffrent d’un cruel défaut d’enra-

cinement culturel et apparaissent comme un en-

semble de règles en total déphasage avec les pra-

tiques socio-culturelles des citoyens »15. Ainsi, le 

droit moderne procède par l’établissement de listes 

d’espèces partiellement ou intégralement proté-

gées16, avec des interdictions de prélèvement et de 

commerce, sauf autorisation. Cette situation, qui 

n’est pas conforme au droit coutumier17 traditionnel 

de gestion des ressources naturelles, limite l’impli-

cation et la collaboration des populations locales. 

Or, sans cette implication et cette collaboration, les 

politiques de conservation sont vouées à l’échec. 

Ceci pourrait expliquer l’inefficacité du dispositif 

de conservation des espèces menacées dans les 

États du Sahel tout comme l’inopérance des méca-

nismes de sanction. 

15V., Vincent ZAKANÉ, « Problématique de l’effectivité du droit de l’environnement en Afrique : l’exemple du Burkina Faso », 

in GRANIER, Laurent (Coord.), Aspects contemporains du droit de l’environnement en Afrique de l’ouest et centrale. UICN, 

Gland, Suisse, 2008, pp. 13-34. 

16V., Burkina Faso, décret n°2017-0238/PRES/PM/MEEVCC du 24 avril 2017 portant listes A et B de protection des espèces 

fauniques ; arrêté n°2004-019/MECV du 07 juillet 2004 portant détermination de la liste des espèces forestières bénéficiant de 

mesures de protection particulières ; Mali, décret n°10-387/P-RM du 26 juillet 2010 fixant la liste des essences forestières pro-

tégées et des essences forestières de valeur économique ; Décret n°2019-0887/P-RM du 05 novembre 2019 fixant la liste des 

espèces de faune intégralement protégées, des espèces de faune partiellement protégées et des espèces de gibiers non protégées 

sur toute l’étendue du territoire national ; Niger, loi n°98-07 du 29 avril 1998 fixant le Régime de la Chasse et de la Protection 

de la Faune ; décret n°2018-191/PRN/ME/DD du 16 mars 2018 déterminant les modalités d’application de la loi n°2004-040 

du 08 juin 2004 portant régime forestier au Niger ;  

17Sur la notion de droit coutumier, voir Amidou GARANE et Vincent ZAKANE, Droit de l’environnement burkinabè, Collection 

des précis de droit de l’UFR/SJP, 2008, pp. 18-20. Ces auteurs définissent le droit coutumier traditionnel africain de l’environ-

nement comme « l’ensemble des règles, coutumes et pratiques des sociétés africaines visant à préserver directement ou indirec-

tement, consciemment ou inconsciemment, l’environnement et les ressources naturelles ». 

L’INEFFICACITÉ DU DROIT DE LA CONSERVATION DES ESPÈCES MENACÉES 

D’EXTINCTION DANS LES ÉTATS DU SAHEL 

WEEN-VIUUGÃ……………………………………………………………………………………………N° 001 JUILLET - SEPTEMBRE 2025 



7 

 

B- L’efficacité minée par l’inopérance 

des mécanismes de sanction 

Condition classique d’effectivité d’une norme18, la 

sanction a toujours été présente dans le droit de la 

conservation des espèces au Sahel19. Toutefois, la 

faible application des peines et la préférence pour la 

transaction20 limitent l’efficacité de ces sanctions. 

En effet, « la sanction ne remplit sa fonction à 

l’intérieur du système juridique que si elle parvient 

à dissuader les violations de la norme »21. Or, il est 

constant que la sanction ne remplit pas convenable-

ment cet office dans les États du Sahel en matière 

de conservation des espèces. Certes, selon les diffé-

rentes législations, le non-respect des interdictions 

attachées au statut d’espèce protégée expose les 

contrevenants à des sanctions pénales22. Toutefois, 

ces peines sont rarement mises en œuvre. La rareté 

des peines pourrait s’expliquer par « la tolérance 

administrative générale en matière d’atteintes à 

l’environnement »23 et aussi de la préférence pour 

les transactions24. Cette préférence pour la transac-

tion pourrait se justifier par la flexibilité et la sim-

plicité du mécanisme de transaction mais aussi et 

peut-être surtout par le fait que les acteurs de la 

conservation ont intérêt à la transaction25. Car, les 

agents verbalisateurs et les indicateurs perçoivent 

18Julien BÉTAILLE, Les conditions juridiques de l’effectivité de la norme en droit public interne : illustrations en droit de l’ur-

banisme et en droit de l’environnement, Thèse, Université de Limoges, 2012, p. 167 et s. ; Voir aussi, Julien BÉTAILLE, « Ré-

pression et effectivité de la norme environnementale », RJE n° spécial 2014, pp. 47-59, p. 49 ; Mathias FORTEAU, Alina MI-

RON et Alain PELLET, Droit international public, Paris, L.G.D.J, 9e éd., 2022, p. 128 : « L’application de la sanction est la 

condition de l’efficacité du droit et non de son existence » ; Hans KELSEN qui estime qu’« il n’y a pas de droit sans contrainte 

organisée » (Hans KELSEN, Théorie pure du droit, Traduit de l’Allemand par Henri THÉVENAZ, Neuchâtel, Éditions de la Ba-

conniére, 1953, pp. 61-63). 

19Burkina Faso, Loi n°003-2013/AN (code forestier), Titre II ; Mali, Loi n°2018-036 (principes de gestion de la faune et de son 

habitat), Titre VII, Loi n°10-028 (principes de gestion des ressources du domaine forestier national), Titre VI ; Niger, Loi n°2004

-040 (régime forestier), Titre IV. 

20En matière d’environnement, la transaction est « le règlement à l’amiable par lequel l’administration de l’environnement pro-

pose aux auteurs des infractions l’abandon des poursuites pénales en contrepartie de l’aveu  

de l’infraction et du paiement d’une somme d’argent dont elle fixe elle-même le montant » (V., article 2 du décret n°2006-232/

PRES/PM/MECV/MFB/MJ/MATD du 30 mai 2006 portant définition des procédures et barèmes des transactions applicables 

aux infractions au Code de l’environnement au Burkina Faso) 

21Julien BÉTAILLE, « Répression et effectivité de la norme environnementale », op. cit., p. 51. 

22Code forestier burkinabè, articles 263 à 266 en matière forestière et 268 à 271 en matière de faune ; Mali, Loi n°2018-036, 

articles 271 à 276 – Loi n°10-028, articles 110 à 148 ; Régime forestier du Niger, article 82 à 86. 

23V., Vincent ZAKANÉ, « Problématique de l’effectivité du droit de l’environnement (…) », ibid. 

24Par exemple, sur la période de janvier 2015 à juin 2023, sur un total de mille-trois-cent-un (1301) criminels arrêtés, 99 % des 

cas ont été gérés par voie de transaction forestière contre 0.99 % de poursuite judiciaire (Tanga Frédéric YANOGO, Dynamique 

spatio-temporelle des crimes liés aux espèces sauvages dans un contexte de crise sécuritaire : cas des aires protégées à vocation 

faunique au Burkina Faso, mémoire de Master, Université Senghor d’Alexandrie, 2021). 

25V., Amidou GARANE et Vincent ZAKANE, Droit de l’environnement burkinabè, op. cit., pp. 543-544. 

L’INEFFICACITÉ DU DROIT DE LA CONSERVATION DES ESPÈCES MENACÉES 
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une partie des produits des transactions26. En tout 

état de cause, la rareté et la faiblesse des peines 

mises en œuvre constituent un frein à l’efficacité du 

dispositif de protection des espèces menacées au 

Sahel27. Il est alors nécessaire d’améliorer l’effica-

cité de ce dispositif pour une meilleure conservation 

des espèces menacées d’extinction au Sahel. 

II- Les conditionnalités d’une efficacité 

accrue du droit de la conservation 

des espèces menacées 

Dans l’optique d’améliorer l’efficacité du droit de 

la conservation des espèces menacées d’extinction 

dans les États du Sahel, il sied d’assurer une meil-

leure association des populations locales aux ac-

tions (A) et d’implémenter des approches holis-

tiques de conservation (B). 

A- Une meilleure association des popu-

lations locales aux actions de con-

servation 

L’implication des populations locales dans la con-

servation des espèces est essentielle pour le succès 

des projets de conservation, car ce sont elles qui 

sont en contact direct avec ces ressources. Or, les 

populations locales ne s’impliqueront véritablement 

que si le dispositif intègre leurs droits. Cela s’en-

tend de la prise en compte des droits coutumiers des 

populations locales. Prendre en compte ces droits, 

qui sont en conformité avec la perception culturelle 

des populations, c’est assurer leur acceptation des 

actions de conservation. En effet, l’intégration de la 

perception culturelle de l’environnement dans les 

actions de conservation est essentielle pour l’effica-

cité du droit de la conservation28. Cela est d’ailleurs 

est une exigence de la Convention sur la diversité 

biologique (CDB)29. L’association des populations 

locales pourraient passer par la promotion de la 

conservation communautaire, qui met ces dernières 

au cœur des actions de conservation. En effet, la 

gestion communautaire s’entend de la gestion des 

ressources naturelles telles que les terres, les forêts, 

la faune et l’eau par des institutions collectives lo-

cales pour le bien des populations locales30. C’est la 

gestion conduite par les communautés, générale-

ment sur des terres collectives et la cogestion fores-

tière où les droits de propriété et de gestion sont 

détenus en commun par les communautés et 

l’État31. L’intérêt de la conservation communautaire 

26Burkina Faso, Code forestier, article 258 ; voir aussi l’article 62 du décret n°98-295/PRN/MH/E du 29 octobre 1998 détermi-

nant les modalités d’application de la Loi n°98-07 du 29 Avril 1998 portant régime de la chasse et de la protection de la faune 

au Niger. 

27V. Vincent ZAKANE, « Problématique de l’effectivité du droit de l’environnement (…) », idem, p. 23. 

28V., Lucile STAHL, Le droit de la protection de la nature et de la biodiversité biologique dans les collectivités françaises d’outre

-mer, Thèse, Université Jean Moulin Lyon 3, 2009., p. 193. Pour elle, « il est largement reconnu que l’intégration de la percep-
tion culturelle de l’environnement est une composante essentielle de la conservation de la nature dont dépendra l’appropriation 
des priorités écologiques par les populations locales ». 
29V., Convention sur la diversité biologique, article 8-j. 
30D. ROE, F. NELSON, C. SANDBROOK (eds.), Gestion communautaire des ressources naturelles en Afrique – Impacts, expé-
riences et orientations futures, Série Ressources Naturelles no. 18, Institut International pour l’Environnement et le Développe-
ment, Londres, Royaume-Uni. 2009, p. 5. 
31V., W.A. RODGERS, R. NABANYUMYA, E. MUPADA et L. PERSHA, « La conservation communautaire de la biodiversité des 
forêts denses en Afrique de l’Est est-elle viable ? », Revue internationale des forêts et des industries forestières, Vol. 53, 2002/2, 
FAO, en ligne sur https://www.fao.org/4/y3582f/Y3582F08.htm#P0_0.  
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réside notamment dans le fait qu’elle permet la 

prise en compte des connaissances et savoirs tradi-

tionnels des communautés locales en matière de 

conservation de la biodiversité comme encouragé 

par l’article 8-j de la CDB. Ces dernières possèdent 

souvent des connaissances assez approfondies sur 

les écosystèmes et les espèces, ce qui permet la 

mise en place de stratégies de conservation effi-

caces. La conservation communautaire permet par 

ailleurs l’accès des populations locales aux res-

sources génétiques et favorise le partage juste et 

équitable des avantages découlant de leur utilisation 

comme promu par le protocole de Nagoya32.    

B- L’implémentation d’approches ho-

listiques de conservation des es-

pèces menacées 

Au-delà de l’implication des populations, l’efficaci-

té des mécanismes de conservation des espèces me-

nacées d’extinction exige des approches plus holis-

tiques de conservation à l’image de la conservation 

des espaces et de l’approche intégrée de rétablisse-

ment des espèces. Pour Cyrille de Klemm, la notion 

de conservation des espaces est intéressante car, « 

c’est (…) avant tout par la protection d’espaces que 

la conservation de la diversité biologique pourra 

être assurée»33. C’est pourquoi, la création des aires 

protégées au sahel mérite d’être poursuivie et ren-

forcée. En matière de conservation des espaces, une 

attention particulière doit être accordée à la conser-

vation des zones humides du fait de leur richesse en 

biodiversité et de leur rôle essentiel dans la régula-

tion du cycle de l’eau34. Quant à l’Approche inté-

grée de rétablissement des espèces, elle est une ap-

proche multi-espèces orientée vers la détermination 

des menaces ayant le plus d’impact sur les espèces 

et leurs habitats ainsi que des secteurs géogra-

phiques les plus à risque. Elle a pour but de mettre 

en œuvre des actions de conservation prioritaires 

qui répondent aux enjeux communs de plusieurs 

espèces, le tout avec la participation des acteurs 

clés35. Elle s’appuie sur le diagnostic de l’état des 

populations pour prioriser les actions de conserva-

tion à poser36. Ainsi, cette approche favorise l’adop-

tion de solutions idéales de conservation des es-

pèces menacées à l’issue d’un diagnostic scienti-

fique rigoureux, avec en sus, une mise des popula-

tions locales au cœur du dispositif de conservation. 

CONCLUSION 

La conservation des espèces menacées d’extinction 

fait l’objet d’un encadrement assez intéressant. 

32Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages découlant de leur 
utilisation relatif à la convention sur la diversité biologique, 29 octobre 2010. 
33Cyrille DE KLEMM, « La conservation de la diversité biologique : obligation des États et devoir des citoyens », in Revue Juri-
dique de l’Environnement, n°4, 1989. pp. 397-408. 
34V., Nature & Us, La conservation des zones humides : un enjeu majeur pour l’écologie, disponible en ligne sur https://
blog.natureandus.org/fr/protection-des-ressources-naturelles/conservation-des-zones-humides, consulté le 19 décembre 2024. 
35Ministère des forêts, de la faune et des parcs, Approche intégrée de rétablissement pour les espèces menacées ou vulnérables 
— Développement d’un nouvel outil pour la planification de la conservation, Gouvernement du Québec, Québec, 2022, p. 1. 
36Anne-Sophie LESSARD, Impact futur de l’urbanisation et de l’agriculture sur les populations d’espèces menacées ou vulné-
rables dans les basses-terres du Saint-Laurent, Essai de maitrise en sciences géographiques, Université de Sherbrooke, Lon-
gueuil, 2022, p. 22. 
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Toutefois, comme tout le droit de l’environne-

ment37, le droit de la conservation des espèces me-

nacées brille par son ineffectivité. Cela, à cause no-

tamment de la faible adhésion des populations lo-

cales aux mécanismes de conservation promus. Il 

importe alors d’implémenter des approches qui met-

tent ces populations au cœur du dispositif de con-

servation.  
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Yda Alexis NAGALO 

LES QUATRE RAABO ET LES PETITS MÉTIERS DE LA VILLE : RETOUR SUR 

DES ORIGINALITÉS DE LA RÉVOLUTION SOUS THOMAS SANKARA 

Sous le régime de Thomas Sankara, 4 Raabo ont été adoptés en 1987 dans le but de régir le fonctionnement et 
l’organisation de petites activités, en l’occurrence la vente de café, de viande grillée, de bière locale et de 
nourriture de rue. Ces textes paraissent inédits à la fois par leur objet que par la description singulièrement 
minutieuse de ces activités. La réglementation tirée ces Raabo présente une organisation particulièrement étof-
fée, aussi bien sur les aspects architecturaux de l’infrastructure que sur les aspects pratiques de la gestion de 
l’activité. Ces métiers sont censés constitués des espaces de dialogue et d’éducation. Par conséquent, les ac-

teurs de ces activités sont soumis à des règles de communication à la fois interne et externe qui témoigne témoigne 
de l’ambition de ce régime d’impulser une transformation profonde de la pensée et des habitudes dans le quotidien 
des citoyens. Cette réglementation destinée à façonner l’image des pratiques populaires permettent d’indiquer que 
le régime de Thomas Sankara aspirait à une révolution des systèmes de pensée et de l’agir humain.  
 
Mots clés : Raabo, vendeur de café, grilleur de viande, vendeur de bière locale, vendeurs d’aliments locaux, Bur-
kina Faso  
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Aussi curieux que cela 

puisse paraître, les révolutions entretiennent une 

frénésie presque obsessionnelle aux reformes. 

Parmi celles-ci, la réforme du droit est un indicateur 

dans l’agenda de ces régimes politiques. Ces 

régimes politiques excellent dans une adoption à 

profusion de textes juridiques dans l’espoir de 

conjurer une rupture avec un ordre antérieur. Le 

droit devient ainsi un outil pour manifester la fin 

d’une époque, d’un règne, d’une façon de faire, peu 

importe parfois que cette production normative ne 

soit pas nécessairement améliorative pour l’homme 

et la société. Toutefois, il arrive que les révolutions 

participent à réglementer des activités populaires. 

Dans ces circonstances, le momentum est un temps 

d’instrumentation du droit comme moyen de 

réhabiliter le peuple au centre des préoccupations 

de l’Etat. Ces révolutionnaires produisent des 

normes juridiques dont la qualité ou l’originalité du 

contenu marque une ambition d’agir sur le 

comportement des usagers. Telle est l’interprétation 

que l’on pourrait avoir du régime politique sous 

Thomas Sankara. En effet, avec la révolution 

entamée en août 1983, la dénomination et le 

contenu de la règlementation marquaient une 

volonté de faire du droit un instrument accessible à 

tous, tant par la dénomination que par le contenu 

des énoncés prescrits.  

Dès le 31 août 1985, le Président du Faso déclare 

une rupture avec le « droit bourgeois » en adoptant 

une nouvelle dénomination des sources du droit. Le 

droit devient un instrument au service de la 

transformation profonde de la société. Il s’agit aussi 

de forger un homme nouveau, le burkindlim1. Pour 

se faire, la dénomination des sources du droit, 

INTRODUCTION 

1Expression de langue Mooré, le Burkindlim est le condensé de toutes les valeurs d’un citoyen modèle (intégrité, loyauté, vérité, 

probité, responsabilité).  

Chargé de recherche, Centre National de la Recherche 

Scientifique et Technologique (CNRST), Institut des 

Sciences des Sociétés (INSS), Burkina Faso 
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inspirés du droit français, subissent une 

transformation par l’adoption de terminologie en 

langue locale2. Ainsi, la Zatu, le Kiti, le Raabo, le 

Koèga remplacent respectivement la loi, le décret, 

l’arrêté et la circulaire. La Zatu est un acte pris par 

le Président du Faso, au nom de l’expression 

générale du peuple. Il est proclamé. Le Kiti est 

adopté par le Président du Faso et peut porter le 

contre-seing d’un ministre. Le Kiti est prononcé. Le 

Raabo est un règlement pris par le Ministre, le Haut

-commissaire ou le Préfet. Il est annoncé. Il existe 

une hiérarchie formelle et substantielle entre ces 

sources du droit révolutionnaire. Cela implique que 

l’annonce d’un Raabo doit être fondée sur une 

prononciation préalable d’un Kiti, ou à défaut de la 

proclamation d’une Zatu.  

Sur la base de la Zatu portant réformes agraires et 

foncière et du Kiti portant composition du 

gouvernement, la ministre de l’environnement et du 

tourisme de l’époque annonce 4 Raabo entre les 

mois de février et mai 1987 portant successivement 

sur une règlementation des métiers de vendeurs de 

café3, de grilleurs de viande4, de production et de 

commercialisation du dolo5 (bière locale) et de 

vendeurs au titre de la petite restauration6. Il peut 

paraître curieux que ce soit le ministère chargé des 

questions environnementales et du tourisme qui soit 

appelé à adopter certaines de ces mesures, du moins 

celles dont l’objet portent sur le commerce. Les 

Raabo en question ne fournissent pas de visas 

susceptibles d’éclairer sur les bases de cette 

annonce, en cherchant à connaître la compétence du 

ministre de l’environnement en vue de réglementer 

ces activités commerciales. Toutefois, il est tout à 

fait possible d’imaginer que cette règlementation 

prenne source dans les missions régaliennes de ce 

département en matière de lutte contre la pollution, 

l’insalubrité et des activités incommodantes. Dans 

un autre sens, il est tout à fait possible que ce 

département ait quelques attributions en matière 

d’aménagement et d’urbanisme au sein de la cité.  

L’intérêt de ces instruments juridiques vise à 

décrire les règles d’organisation et de 

fonctionnement de ces activités. A la lecture de ces 

Raabo, on est frappé par les précisions fixées sur 

des aspects particuliers de ces activités. Tout cela 

suggère que la révolution poursuivait, en usant des 

normes juridiques, un objectif d’éducation 

citoyenne. A ce sujet, ces espaces populaires étaient 

des moyens de diffusion des informations et de 

promotion du dialogue participatif entre les usagers.  

A ce titre, deux idées méritent d’être soulignées en 

ce qui concernent l’originalité de ces Raabo. D’une 

2C’est par une déclaration en date du 31 août 1985qu’il a été décidé de substituer aux termes classiques de lois, décrets et arrê-
tés, une nouvelle terminologie empreinte de l’idéologie révolutionnaire, Voir Salif Yonaba, Indépendance de la justice et droit de 
l’homme : cas du Burkina Faso, Leiden, Leiden University Press, Pioom, 1997, p. v.  
3Raabo an IV 41 CNR.MET portant cahier de charges applicables aux vendeurs de café.  
4Raabo an IV 42 CNR.MET portant cahier des charges applicable aux grilleurs de viande.   
5Raabo an IV 67 CNR.CAPRO.DRD portant réglementation de la production et de la commercialisation du dolo (bière de mil) et 
autre boissons alcoolisées traditionnelles (bangui, hydromel...).  
6Raabo an IV 55 CNR.MET portant cahier de charges applicable aux vendeurs au titre de la petite restauration.  
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part, ces instruments s’inscrivent dans une 

organisation particulièrement élaborée, et 

participent, in fine, à une communication 

manifestement assumée.  

 

I- Une organisation particulière-

ment élaborée 

Le moins que l’on puisse dire, c’est que les rédac-

teurs de ces Raabo avaient pour ambition de chan-

ger l’image de ces activités au sein de nos villes. En 

effet, ces instruments fixent le statut des professions 

et précisent les conditions d’exercice de la profes-

sion et d’ouverture d’un commerce dans ces objets7. 

Ces activités sont soumises à des normes tech-

niques, à une organisation des ressources humaines 

et à un cahier de charge en matière d’hygiène et de 

salubrité.  

En ce qui concerne les normes techniques d’instal-

lation et d’équipement, tout vendeur de café ou gril-

leur de viande doit aménager son activité dans un 

kiosque8. Celui-ci doit répondre à des spécificités 

particulières selon chaque profession. Tout grilleur 

de viande doit mettre en place un kiosque compor-

tant une aire clôturée, une cuisine, une arrière-

cuisine9. Le Raabo prévoit que le « lieu des services 

doit être bien séparé de la cuisine et placé hors de la 

trajectoire de la fumée »10. Les tables de service 

« seront en bois et recouverts de toile cirée au 

moins et en nombre suffisant pour recevoir 12 per-

sonnes à la fois »11. Le vendeur de café doit, quant à 

lui, mettre en place un endroit couvert, posséder un 

minimum d’installation12. Le kiosque doit « épouser 

une forme en arc de cercle construire en ciment »13, 

avec des dimensions spécifiques, et posséder une 

clôture en grillage. Le producteur de dolo doit dis-

poser d’un « atelier de cuisson isolé des locaux 

d’habitation par un mur (…) »14, une aire de lavage 

cimentée et il ne doit « (…) en outre utiliser aucune 

substance toxique dans le processus de fabrica-

tion »15. Le vendeur de la boisson locale doit veiller 

à la commercialisation dans un local cimenté « tenu 

propre, suffisamment aéré ». Les normes techniques 

applicables aux restaurateurs ne concernent que les 

restaurateurs de la catégorie A, notamment ceux 

situés dans un lieu fixe dans une concession16. A 

ces derniers, le restaurant doit comporter au moins 

deux pièces, une cuisine et une salle de repas. Tout 

restaurant doit prévoir « (…) deux lucarnes : l’une 

de service et l’autre pour le retour des ustensiles 

destinés à la vaisselle »17. Le restaurant doit, en 

outre, avoir une salle de plonge et des toilettes assez 

distantes de la cuisine et de la salle à manger18.  

7Voir Art. 1 à 4 desdits Raabo.  
8Art. 5.  
9Ibid. 
10Ibidem.  
I11dem.  
12Art. 11.  
13Ibid.  
14Art. 4 al. 1.  
15Ibid.  
16Art. 1er.  
17Art. 6.  
18Ibid.  
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Ces commerçants doivent être organisés en équipe. 

Le grilleur de viande a un personnel d’au moins 

trois personnes dont un grilleur (boucher), un cais-

sier et des serveurs19. Le vendeur de café est com-

posé d’un « cafetier »20 assurant les services à la 

clientèle et un caissier chargé de l’encaissement 

avant service. Ces activités doivent se distinguer par 

des règles de markéting dont les critères sont le bon 

accueil à la clientèle, la sécurité et le confort21.  

Enfin, le respect de l’hygiène et de la propreté sont 

des règles minimales pour chacune de ces activités. 

Le vendeur de café doit prévoir de l’eau chaude 

pour la vaisselle, des serviettes en nombre suffisant, 

l’utilisation d’insecticides pour lutter contre les 

mouches et l’installation d’une poubelle22. Tout lo-

cal de dolo doit avoir des récipients en nombre suf-

fisant, propres et conservés dans des caissons grilla-

gés23. Cette organisation particulièrement détaillée 

s’allie à une communication qui s’est voulue mani-

festement assumée.  

II- Une communication manifeste-

ment assumée 

La règlementation de ces activités est soumise à une 

vision de communication assumée. Il s’agit de 

transmettre un message, de véhiculer une image de 

la société, et de créer, via ces espaces le partage des 

valeurs entre les usagers. La communication de ces 

activités concerne à la fois des aspects interne et 

externe. 

Sur les aspects interne, toute activité doit avoir 

« une pancarte indicatrice bien visible et éclai-

rée »24, « avec un slogan fort (…) parmi les mots 

d’ordre ou dessin du buste du héros correspondant 

au nom de baptême du kiosque »25. Les cabarets 

doivent avoir des noms commerciaux26. Les lieux 

doivent être embellis de deux ou trois pots de fleurs 

pour la décoration de l’intérieur27. Tout personnel 

de ces professions en activité doit avoir des uni-

formes « Faso Dan Fani » propres28. Et les couverts 

doivent être ceux de la marque « CBTM »29. Tous 

ces détails laissent songeur sur les réelles motiva-

tions de cette règlementation. Au fond, toutes ces 

mesures visaient à changer l’image que les popula-

tions se font de leur existence. Le sous-

développement d’un pays n’est pas une excuse pour 

exposer une société à une image dégradante, rabais-

sante et préjudiciable. Toute société doit valoriser 

ses forces. Ces Raabo font écho au slogan de pro-

duire et consommer local. Il s’agit en réalité de pro-

duire un discours social illustratif des principes et 

19Art. 10.  
20Art. 5.  
21Art. 9 du Raabo an IV 42 CNR.MET.  
22Art. 9.  
23Art. 4.  
24Art. 6 
25Art. 7 Raabo an IV 55 CNR.MET.  
26Art. 4 du Raabo an IV 67 CNR.CAPRO.DRD.  
27Art. 12 Raabo an IV 41 CNR.MET.  
28Art. 7 Raabo an IV 42 CNR.MET.  
29Voir art. 13 du Raabo an IV 41 CNR.MET et du Raabo an IV 42 CNR.MET. CBTM est le Comptoir Burkinabè de Transforma-

tion des Métaux. Le CBTM semblait avoir une place de prestige sous la révolution au point d’être l’entreprise de référence pour 

la commercialisation des ustensiles.  
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de valeurs partagées. En outre, l’organisation de ces 

petites activités et les règles de conduite de ces pro-

fessionnels devraient permettre à leurs usagers de 

rester en bonne santé, eu égard aux règles d’hygiène 

prescrites, tout en profitant de plaisirs gustatifs des 

mets et boissons locales.  

Sur les aspects externes, ces Raabo annoncent que 

tout lieu destiné à ces activités doit être équipé d’un 

poste radio ou d’une chaîne hifi et assurer une ani-

mation permanente par la musique à dominante na-

tionale30. La radio était, sous la révolution le princi-

pal moyen de communication de l’Etat. Cet instru-

ment permettait ainsi d’assurer la mobilisation poli-

tique et de diffuser les messages officiels. La radio 

assurait ainsi l’interface entre les masses populaires 

et l’Etat. La radio était aussi un instrument de pro-

motion de la culture populaire, en incitant les pro-

fessionnels des médias à jouer la musique nationale. 

La musique nationale, moderne ou traditionnelle, 

les émissions en langue locale sur des sujets divers 

sont autant d’activités qui permettent de donner 

force à l’identité culturelle. Par exemple, La radio 

est utilisée pour diffuser les bonnes pratiques dans 

la lutte contre les feux de brousse, la divagation des 

animaux et la coupe anarchique du bois de 

chauffe31. Par ailleurs, la radio était aussi un outil 

d’éducation à la citoyenneté en diffusant des actions 

de l’Etat en vue de rendre le droit et la justice ac-

cessible au grand public. C’est dans cette perspec-

tive que les différents procès des Tribunaux Popu-

laires Révolutionnaires (TPR), entamés en janvier 

1984, étaient diffusés régulièrement à la radio32. 

L’opinion publique suivait avec une grande atten-

tion les informations issues du Conseil des Mi-

nistres, tous les mercredis. Celles-ci suscitaient des 

inquiétudes et des craintes pour les uns, en raison 

des dégagements d’agents publics, et de la satisfac-

tion pour les autres, suite à des nominations à des 

fonctions administratives33.  

En conclusion, l’exposé de ces instruments juri-

diques questionne sur l’autorité du droit dans le fa-

çonnement de nos sociétés. Ces Raabo ont été 

presque jetés aux oubliettes à la chute du régime de 

Thomas Sankara. Le droit ne devrait pas être un 

simple outil au service du politique pour faire ou 

défaire la conduite humaine. Le droit devrait être un 

outil durable de l’organisation et de la structuration 

de la société. Si ces Raabo avaient fait l’objet d’une 

stricte application, nous aurons eu une autre image 

de ces espaces. Ils deviendraient, au fil du temps, 

des espaces et des fora populaires dont l’architec-

ture s’incrusterait durablement dans le quotidien de 

nos villes et campagnes.  

30Art. 8 du Raabo an IV 41 CNR.MET et du Raabo an IV 42 CNR.MET.  
31Thomas Sankara, « Discours aux forestiers : trois luttes, trois victoires – 22 avril 1985 », Discours aux forestiers: trois 

luttes, trois victoires (22 avril 1985) - Thomas Sankara Website - Officiel.  
32“La rhétorique de la révolution burkinabè : une médiation sociale ?” de Gisèle Prignitz - Thomas Sankara Website - Offi-

ciel.  
33Mousbila SANKARA,ambassadeur de Thomas Sankara parle : « Il y avait aussi la situation au Libéria, que Kadhafi prépa-

rait avec Charles Taylor que Sankara avait refusé de recevoir » - Thomas Sankara Website - Officiel  
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Enfin, le droit devrait être un instrument au service 

de l’existence citoyenne. Que le vendeur de café, le 

grilleur de « choukouya »34, la vendeuse de 

« dolo », la vendeuse de « benga »35, se trouve por-

ter par un Raabo du ministre de l’environnement et 

du tourisme est une décision inédite. Cela peut, 

certes susciter quelques fâcheuses contraintes orga-

nisationnelles dans le quotidien de ces commer-

çants, mais, en fin de compte, il est indéniable que 

ces professionnels et leurs usagers auront un autre 

regard sur les institutions de la république. On pour-

rait ainsi dire que l’Etat voit tout et s’intéresse à 

tout.  

34Le Choukouya est un plat populaire ouest africain qui consiste à une grillade de la viande, assaisonné de légumes frais et de 

piment.  
35Plat populaire du Burkina Faso cuisiné en général à base de niébé et de riz souvent commercialisé par les femmes aux bords 

des routes.  
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 Zékoulabou Amos ZIGANI  

 

La dégradation de l’envi-

ronnement et son corol-

laire direct, le changement climatique (GIEC, 1990) 

entraîne des conséquences fâcheuses 

(Brădeanu,1973) et progressives (Valentine ; Ro-

main et al. 2014) sur l’humanité. Ces conséquences 

vont croissant (Hamilton, 2010) et cette réalité 

(Valentine ; Romain et al. 2014) a conduit, non pas 

systématique mais avec une traine (Giddens, 2009), 

la recherche sur des pistes de résolution. Les solu-

tions les plus promues sont entre autres, la résolu-

tion, l’atténuation, et l’adaptation à ce phénome de 

changement climatique. La résolution voudrait que 

la situation soit réversible, que l’on parvienne à re-

mettre le climat en l’état. Cela relève d’une utopie 

verte, d’un fantasme vert car irréalisable (Butel, 

2017)1. L’atténuation du changement climatique 

(Delgado Ramos, 2017) consiste en une stabilisa-

tion du système climatique dans l’objectif de rester 

dans les limites planétaires avec une neutralité car-

bone et le respect du seuil des +1,5°C et +2°C 

(Rockström, Johan; Steffen, W ; 2009). Cela égale-

ment relèverait purement et simplement d’une uto-

pie verte (Butel, 2017).  Cette solution a un lien di-

rect avec l’adaptation au changement climatique 

dont il est ici question.  

L’adaptation au changement climatique est selon le 

GIEC la « démarche d’ajustement au climat actuel 

ou attendu, ainsi qu’à ses conséquences, de ma-

nière à en atténuer les effets préjudiciables et à en 

exploiter les effets » (GIEC, 2012 :4). C’est donc 

dire sans risque aucun de se tromper que ″Quand le 

climat change, l’humanité s’adapte″. Une question 

légitime se pose dès lors : Comment l’humanité 

s’adapte-t-elle elle au changement climatique ? Le 

changement climatique désigne toute variation sta-

tistiquement significative de l’état moyen du climat 

ou de sa variabilité, persistant pendant une longue 

période, des décennies (GIEC, 2001)2. Cet article 

cible l’humanité tout entière en générale et en parti-

culier, les décideurs politiques, les chercheurs, les 

organisations de la société civile, les citoyens et 

toute entité qui a intérêt à ce qu’il y ait une réelle 

prise de conscience sur cette problématique du 

changement climatique. Dans cette logique, il y a 

lieu d’avoir une approche holistique de cette problé-

matique. S’inscrivant dans une dynamique de la 

science politique, discipline qui convoque plusieurs 

INTRODUCTION 

1Cette solution aussi semble très peu efficace pour la simple raison que cette stabilisation voudrait que la Revolution technolo-

gique, à tous les niveaux, soit maintenue en l’état ce qui politiquement et scientifiquement serait difficile d’accepter. Par exemple 

dans le domaine militaire, la recherche effrénée plus ou moins justifiée des meilleurs moyens de défense et de protection amène 

les Etats à ne pas accepter cette solution un peu l’Iran et son programme nucléaire. 

2Il est entré dans les habitudes de parler de changement climatique et non pas des changements climatiques. En effet, ce phéno-

mène n’est pas que l’augmentation de la température planétaire. Il y est aussi des changements atmosphériques, sur la terre, 

dans les océans et des régions enneigées et englacées (GIEC, 2021). Mieux que cela, il y a plusieurs changements climatiques 

(Dubois et Wemaëre, 2015). 

 Chercheur indépendant en Science Politique 
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autres disciplines pour expliquer les faits, la dé-

marche méthodologique est se veut essentiellement 

qualitative.  

Dans cette perspective, la méthode d’analyse du 

contenu promue par Ramona, Coman ; Amandine, 

Crespy et autres (2016) est mise en branle à travers 

des articles scientifiques, des rapports d’études, rap-

ports d’activités, guides, manuels, méthodologies.  

Il résulte de cette démarche méthodologique que 

faire face à ce problème passe par une nécessité 

d’adaptation au changement climatique (I). Cette 

posture pour être efficace doit être indéniablement 

soutenue d’un impératif de changement de compor-

tement (II). 

I- La nécessité d’adaptation au 

changement climatique 

Le changement climatique est un processus qui 

semble irréversible dans le sens ou quand quelque 

chose se fait, il ne peut plus être défait ensuite 

(Minh, 1998). L’alternative qui s’offre à l’humanité 

est alors l’adaptation à cette situation. La procrasti-

nation ne devrait pas être admise dans cette adapta-

tion dans la mesure où elle mettra à rude épreuve la 

capacité d’adaptation (Valentine ; Romain et al., 

2014). Il y a urgence alors à s’adapter au change-

ment climatique autant sur le plan politique que per-

sonnel. 

Le changement climatique constitue l’un des plus 

grands défis mondiaux de ce XXIe siècle de sorte 

que les solutions à cela se doivent d’être pensées à 

l’échelle planétaire (Drexhage ; Murphy et al., 

2007). Les problèmes climatiques en effet transcen-

dent les frontières terrestres et aériennes si bien que 

les solutions ne peuvent être pensées par pays, ré-

gion ou continent car elles posent des probléma-

tiques sécuritaires à l’humanité (DCAF , 2023). 

C’est ainsi que son inscription dans l’agenda mon-

dial s’est faite par une approche normative au sein 

de l’Organisation des Nations Unies (Onu) à travers 

entre autres les conventions3, les Plans Nationaux 

d’Adaptation (PNA)4, les Conférences des Parties 

(Cop)5. Il a ensuite été mis en place des mécanismes 

internationaux afin de financer l’adaptation au 

changement climatique à travers les fonds et les mé-

canismes6. La coopération internationale à travers 

les initiatives et des partenariats régionales7 a été 

pensé pour participer à cet effort adaptions. Il y a 

enfin et sans être exhaustive, des politiques interna-

tionales sectorielles d’adaptation au changement 

QUAND LE CLIMAT CHANGE, L’HUMANITÉ S’ADAPTE 

3On peut citer la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), le protocole de Kyoto de 

1997, la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification (CNULD) DE 1994, la Convention sur la diversité 

biologique (CDB) DE 1992, etc. 

4Les PNA sont adoptés dans le cadre de la CCNUCC et visent à aider les pays vulnérables dans la planification de leurs straté-

gies dans le long terme. 

5Les Cop ont commencée depuis 1995 avec la Cop 1 de Berlin jusqu’à nos jours 2 septembre 2025 et compte 28 Cop tenues. La 

prochaine Cop, la 30 est programmée se tenir à Belém au Brésil. 

6A ce titre, on peut citer le Fonds pour l’adaptation de 2001 du protocole de Kyoto ; le Fonds vert pour le climat de 2010, le 

Fonds pour les pays les moins avancés et le Mécanisme de Varsovie sir les pertes et préjudices de 2013. 

7On peut citer le programme d’adaptation de l’Union africaine à savoir le ClimDev-Africa. 
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climatique qui sont prises en charge par des institu-

tions spécialisées8. Au niveau étatique et pour le cas 

particulier du Burkina Faso, la prise en compte de 

cette dynamique d’adaptation est fort bien appré-

ciable à travers les PNA et les Plans Régionaux 

d’Adaptation (PRA), les centrales solaires9, la pro-

motion des bonnes pratiques agricoles entre autres. 

Au niveau des individus, l’adaptation au change-

ment climatique nécessite des actions quotidiennes 

concrètes visant à réduire les risques de dégradation 

de l’environnement. Ces actions doivent être obser-

ver au niveau des choix de vie au quotidien mais 

également par des actions extérieures. Pour ces der-

nières, il y a la végétalisation de son environnement 

immédiat, la lutte contre toute source et sorte de 

pollution, avoir un rapport rationnel et durable avec 

les biens, surtout ceux non renouvelables. 

L’adaptation permettant une accommodation au fur 

et à mesure que le climat change est une solution 

non pérenne car elle ne permet pas des perspectives 

de résolution dans la durée longue du problème. Il y 

a alors lieu en plus de l’adaptation, de changer ef-

fectivement les comportements qui ont conduit à 

cette crise.  

II- L’impératif de changement de 

comportement 

 Le changement climatique est un phénomène natu-

rel dont les causes sont anthropiques10 et naturelles 

(Oxfam, 2023). Les mêmes causes produisant les 

mêmes effets, il y a lieu de s’attaquer aux causes de 

cette situation, le comportement. L’impératif de 

changement de comportement se justifie alors par le 

fait qu’étant donné que les effets du changement 

climatiques sont différés (Giddens, 2009), si les ha-

bitudes ne sont pas changées, on ne sortirait jamais 

de cette situation si tout simplement elle ne s’em-

pire pas11. Le changement de comportement est 

multiniveau : individuel, nationale, internationale 

(Elinor, 2009).  

Pour ce qui concerne les individus, il est fort bien 

évident que toutes ces politiques ne seraient pas ef-

ficaces tant que les populations ne les intègrent pas 

dans leur quotidien (Giddens, 2009). Les Politiques 

publiques visant à changer les comportements, 

source de problème, les individus devraient alors 

intégrer celle-ci dans leur quotidien (Chevalier, 

2005). Cela se fait par un comportement écocitoyen 

(GIEC, 2014)12 dans la consommation de l’éner-

QUAND LE CLIMAT CHANGE, L’HUMANITÉ S’ADAPTE 

8Plusieurs programmes dans ce sens sont logés au FAO (Agriculture climato-intelligence, système d’assurance agricole, Diversi-

fication des cultures). En matière d’eau il y a le Global Water Partnership. 

9Plusieurs centrales solaires ont été inaugurées et d’autres sont en projet. On peut citer celle de Zagtouli (33MW), Kodeni (38 

MW), Pa (30 MW), et celle de Donsin en projet (25 MW). 

10Il n’est plus à prouver que les activités humaines ou facteurs externes influencent le climat. Depuis en effet plus de 250 ans, le 

développement technologique et économique a un impact croissant sur le système climatique. 

11l y a lieu de préciser à ce niveau que la dégradation de l’environnement et le changement climatique que nous vivons aujour-

d’hui ne sont pas dû à des actions d’y y a 10 ans ou 20 ans mais des causes anthropiques qui remontent à la Revolution indus-

trielle du XVIIIe siècle. 

12Chacun a quelque niveau qu’il se trouve doit agir dans le sens de la protection de l’environnement. Conscient de cela, nous 

avons été en 2018 porteur d’un projet qui consistait à lutter contre les sachets d’eau dans les universités par dotation des étu-

diants de bouteilles d’eau réutilisable. Cependant, ce projet est reste dans les tiroirs à la présidence de l’université. 
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gie13, la mobilité14, l’alimentation15 (Wilhite, 2016). 

Ce changement qualitatif ne devrait pas être propre 

à une classe sociale mais doit plutôt être une pra-

tique collective (Ostrom, 2010).  

Les Etats aussi jouent leur rôle dans ce changement 

de comportement à travers les politiques publiques 

(Chevalier, 2005). Des efforts significatifs sont en 

effet déployés par ceux-ci pour la préservation de 

l’environnement et l’adaptation au changement cli-

matique. Même si cela est plus moins le fait des ins-

tances internationales, il n’en demeure pas moins 

que ça agit sur le comportement des Etats sur la 

question. Le Burkina Faso dans cette mesure a pris 

récemment beaucoup d’initiatives entrant dans ce 

cadre. L’Etat travaille de plus en plus à la redéfini-

tion la citoyenneté au tour de la responsabilités en-

vironnementale afin de bâtir une population écoci-

toyenne (Robyn, 2004). 

Au niveau systémique, il y a une transformation des 

comportements de production afin de rendre le ca-

pitalisme compatible avec les impératifs clima-

tiques (Peter et Paterson, 2010). La crise climatique 

est de plus en plus au cœur des actions internatio-

nales (Held et Anthony, 2007) étant donné que le 

climat s’invite dans tous les débats et toutes les pro-

blématiques. Les politiques internationales dans 

pratiquement tous les domaines sont généralement 

conçus en tenant compte de leur impact environne-

mental. La coopération internationale prend mainte-

nant la condition de la prise en compte des ques-

tions climatiques (Koehane et Victor, 2011). 

Cette analyse multiniveau laisse voir clairement le 

changement de comportement qui s’associe aux ef-

forts d’adaptation au changement climatique. 

 

CONCLUSION 

Le changement climatique constitue une probléma-

tique anthropogénique d'une acuité sans précédent 

pour l'humanité. face à l'ampleur systémique de ce 

phénomène, bien que la capacité d'intervention hu-

maine puisse sembler circonscrite, la résilience col-

lective demeure néanmoins du domaine du possible. 

celle-ci s'articule autour d'un double impératif stra-

tégique : l'adaptation aux mutations climatiques et 

la transformation substantielle des comportements. 

Si les paradigmes conventionnels privilégient une 

gouvernance descendante (top-down), où l'adapta-

tion procède d'impulsions supranationales progres-

sivement déclinées à l'échelle individuelle via la 

médiation étatique, une approche ascendante 

(bottom-up) s'avère épistémologiquement et prag-

matiquement plus soutenable. cette dernière valo-

rise l'émergence d'initiatives endogènes au sein des 

communautés locales qui, par un processus de dif-

fusion et de légitimation progressive, incitent les 

états à assumer leur fonction régulatrice en institu-

tionnalisant des pratiques préalablement adoptées à 

l'échelon citoyen. La transformation comportemen-

tale visée ne saurait ainsi résulter d'une logique 

coercitive ou prescriptive, mais procède davantage 

d'une appropriation volontaire et d'une conscience 

éthique tant individuelle que collective.  

13En évitant les dépendances aux énergies fossiles et tout ce qui provoque une excessive consommation d’énergie. 

14Eviter les déplacements et cela est cependant nécessaire, privilégié les transports en communs à ceux personnels. 

15A travers une alimentation durable (Giddens, 2009) avec réduction de viande rouge par exemple. 
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c'est précisément cette mutation qualitative des ac-

teurs sociaux, fondée sur le principe de responsabi-

lisation intrinsèque plutôt que sur l'injonction exo-

gène, qui constitue le vecteur privilégié d'une ré-

ponse véritablement durable et résiliente face aux 

bouleversements climatiques et à la dégradation 

environnementale contemporaine. 
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Bienlo Annick Marina PARE 

QUELS ÉLÉMENTS INCITENT LES PRODUCTEURS À INTÉGRER DAVANTAGE 

D’ARBRES DANS LEURS CHAMPS DE CÉRÉALES AU BURKINA FASO ? 

Promouvoir l’agroforesterie peut être un moyen efficace de réduire la pauvreté en milieu rural, de 
renforcer la sécurité alimentaire, de lutter contre la désertification et de faire face aux effets du chan-

gement climatique. Cet article identifie les éléments qui incitent les producteurs à intégrer davantage d’arbres dans 
leurs champs de céréales au Burkina Faso. Les résultats montrent que l’implication dans les organisations pay-
sannes, le genre du chef de ménage, la taille des exploitations agricoles et la pratique de la cueillette sont des élé-
ments clés. Pour renforcer cette dynamique, il est essentiel de soutenir les organisations paysannes et de développer 
des programmes d’agroforesterie qui tiennent compte des besoins spécifiques des femmes cheffes de ménage, afin 
d’encourager les producteurs à préserver et enrichir la présence d’arbres dans leurs champs. 

RESUME 

Au Burkina Faso, les cul-

tures pluviales et les 

zones de parcs agroforestiers sont des composantes 

essentielles des territoires agricoles (FAO 2020). La 

superficie totale des terres propices à ces usages est 

estimée à 10 392 210 hectares, soit 38% du terri-

toire national (MEEVCC 2018). Dans le pays, les 

parcs agroforestiers sont une pratique populaire 

(Fané et al. 2024). Une part importante des espèces 

préservées dans les parcs agroforestiers est consti-

tuée d'espèces qui produisent d'importants produits 

forestiers non ligneux et de plantes médicinales. 

L'agroforesterie est également une stratégie utilisée 

pour améliorer la fertilité des sols au Burkina Faso 

(Bationo et al. 2012), avec un impact positif sur la 

productivité agricole (Paré, 2024). Dans le pays, 

l’agriculture repose surtout sur la culture du maïs, 

du mil et du sorgho, cultivés sous des arbres disper-

sés dans des paysages de parcs ouverts. 

Dans la littérature récente sur l'adoption de l'agrofo-

resterie au Burkina Faso, Sanou et al. (2019), Koue-

ta et al. (2023) et Fané et al. (2024) ont mis en évi-

dences certains déterminants de la décision d'adop-

tion des pratiques agroforestières dans certaines ré-

gions du pays, sans fournir des informations sur 

l'intensité des pratiques agroforestières. Paré (2025) 

a examiné l'étendue de la pratique d'agroforesterie 

dans les champs de céréales, d'autant plus que les 

ménages ruraux du Burkina Faso ne pratiquent gé-

néralement pas l'agroforesterie sur l'ensemble de 

leurs terres agricoles. L’objectif de cet article est de 

mettre en lumière les principaux facteurs qui inci-

tent les producteurs à intégrer davantage d’arbres 

dans leurs champs de céréales au Burkina Faso. Cet 

article découle du travail de recherche réalisé par 

Paré (2025). Les résultats obtenus permettent de 

proposer des solutions concrètes pour aider les pou-

voirs publics à mieux soutenir les agriculteurs dans 

le développement de l’agroforesterie. Planter ou 

maintenir davantage d’arbres dans les champs, ne 

vise pas seulement à protéger l’environnement, 

mais c’est aussi un moyen efficace d’améliorer les 

récoltes et d’assurer une alimentation plus abon-

dante et durable. Les résultats de ce travail sont 

donc importants pour renforcer la sécurité alimen-

INTRODUCTION 

Chercheure à l’Institut des Sciences des Sociétés (INSS)/Centre National 

de la Recherche Scientifique et Technologique (CNRST), Burkina Faso.  
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taire, réduire la pauvreté et préserver notre environ-

nement. 

 Public cible 

Cet article de vulgarisation est destiné aux cher-

cheurs, étudiants, décideurs politiques, ou tout autre 

professionnel de l’environnement ou des filières 

agricoles. 

 Méthodologie 

Modèle d'analyse 

Ce travail repose sur l'application des méthodes sta-

tistiques et mathématiques à l'analyse des données 

économiques, en utilisant un modèle appelé ‘logit 

fractionnaire’. Ce modèle permet de comprendre 

pourquoi certains producteurs pratiquent davantage 

l’agroforesterie dans leurs champs de céréales. 

Nous cherchons à savoir ce qui pousse les produc-

teurs céréaliers à maintenir, planter et entretenir 

plus d’arbres dans leurs parcelles. Pour cela, plu-

sieurs aspects de leur vie et de leur travail ont été 

pris en compte. Il s’agit du profil du producteur 

(sexe, âge, alphabétisation, situation matrimoniale), 

des caractéristiques de la parcelle (taille et docu-

ments officiels), des activités complémentaires 

comme l’élevage ou la cueillette, ainsi que de la 

participation aux organisations paysannes. En croi-

sant toutes ces informations, l’analyse montre quels 

éléments encouragent ou freinent remarquablement 

le maintien ou intégration de plus d’arbres dans les 

champs de céréales au Burkina Faso. 

Source des données utilisées 

Les données de l'Enquête Permanente Agricole 

(EPA) 2018-2019, réalisée par la Direction de la 

Prospective et des Statistiques Alimentaires du Mi-

nistère de l'Agriculture du Burkina Faso sont utili-

sées dans cet article. Il s'agit d'une enquête natio-

nale annuelle par sondage couvrant l’ensemble des 

provinces du pays selon le découpage administratif. 

Dans le cadre de cette enquête, un ménage déclare 

pratiquer l'agroforesterie, lorsqu'il y a des espèces 

d'arbres sur sa parcelle agricole. Comme cette re-

cherche se concentre sur l'agroforesterie céréalière, 

seuls les producteurs dont les cultures principales 

étaient le sorgho, le millet ou le maïs ont été consi-

dérés, formant un échantillon de 4 635 ménages. 

 Résultats  

Plusieurs éléments favorisent le développement de 

l’agroforesterie dans les champs de céréales. La 

participation des producteurs aux organisations pay-

sannes, le sexe, la pratique de la cueillette et la taille 

de l’exploitation apparaissent comme des facteurs 

qui encouragent les agriculteurs à maintenir, planter 

et entretenir davantage d’arbres au milieu de leurs 

cultures. 

Le rôle de la participation aux orga-

nisations paysannes 

Les résultats montrent que le fait de participer aux 

organisations paysannes joue un rôle essentiel pour 

encourager les agriculteurs à planter et garder da-
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vantage d’arbres dans leurs champs de céréales. Le 

résultat observé peut être attribué aux avantages 

associés à la participation à un groupe d'agricul-

teurs. L'appartenance à un groupe d'agriculteurs fa-

cilite le transfert d'informations et de connaissances, 

ainsi que la fourniture de services de vulgarisation 

et de crédit, qui sont souvent rares dans les zones 

rurales du Burkina Faso.  

Le rôle du sexe du chef de ménage 

Les résultats montrent que, dans les zones rurales, 

les familles dirigées par des hommes ont tendance à 

planter et entretenir plus d’arbres dans leurs champs 

de céréales que celles dirigées par des femmes. 

Cette constatation peut s'expliquer par des dispari-

tés dans l'accès aux ressources productives entre 

hommes et femmes, en particulier dans l’accès à la 

terre.  

Le rôle de la taille de l’exploitation 

agricole et de la pratique de la cueillette 

Un autre résultat montre que, dans les zones rurales, 

les familles qui disposent de plus de terres ont da-

vantage de possibilités pour planter et entretenir des 

arbres dans leurs champs de céréales. Cela souligne 

l’importance de l’accès à la terre pour développer 

l’agroforesterie. De plus, le fait de pratiquer la 

cueillette de produits forestiers encourage aussi les 

producteurs de céréales à intégrer plus d’arbres 

dans leurs cultures. 

CONCLUSION 

Cet article met en lumière les principaux facteurs 

qui poussent les producteurs à associer davantage 

d’arbres à leurs cultures de céréales au Burkina Fa-

so. Les résultats révèlent notamment que l’apparte-

nance à une organisation paysanne encourage les 

agriculteurs à planter et à prendre soin des arbres 

dans leurs champs. Ces organisations jouent un rôle 

clé. Elles diffusent des informations utiles sur 

l’agroforesterie et facilitent l’accès à des services 

importants comme le conseil agricole ou le crédit. 

L’étude révèle aussi que, dans les zones rurales, les 

familles dirigées par des hommes ont plus souvent 

recours à l’agroforesterie que celles dirigées par des 

femmes, ce qui met en évidence une inégalité per-

sistante entre les sexes. Par ailleurs, disposer de 

grandes surfaces de terres et pratiquer la cueillette 

de produits forestiers favorisent également l’inté-

gration des arbres dans les cultures céréalières. Ces 

résultats rappellent qu’il est essentiel de tenir 

compte des aspects sociaux et institutionnels pour 

promouvoir une agroforesterie durable. Les résul-

tats indiquent la nécessité de s'engager avec les or-

ganisations d'agriculteurs dans les communautés 

rurales comme moyen de diffuser efficacement les 

pratiques d'utilisation durable des terres, telles que 

l'agroforesterie. 
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Franck Ambroise Wendpayangdé NARE  

TRADITION AFRICAINE ET SAUVEGARDE DE L’ENVIRONNEMENT 

La nouvelle science telle qu’elle se déploie dans la période nous enjoint de prendre en compte toutes 
les formes de savoir dans le processus de la connaissance. C’est dans ce sillage que se situe cette 

réflexion qui prend en compte la pensée africaine dans la résolution de la crise environnementale que connait notre 
monde. La relation de l’africain à la nature peut servir de piste réflexion pour une réorientation de la relation 
homme-nature.  

RESUME 

La nature joue un rôle 

essentiel dans la vie de 

l’homme africain1. En effet, il y a une interaction 

entre la nature et l’homme africain, car il y tire sa 

subsistance et sa force vitale. Sa relation à cette 

nature se construit donc dans une parfaite harmonie 

afin d’assurer à tous une vie saine et durable. De ce 

fait, il va se développer en lui la conscience d’un 

respect, d’une vénération et surtout d’une protection 

de la nature dont il tient son existence. 

L’africain, conscient que la nature est un don de 

l’Être suprême, il s’en suit une préservation et une 

conservation des différents êtres qui composent la 

nature. C’est alors une préfiguration de l’éthique de 

la responsabilité qui sera développée dans les temps 

modernes par Hans Jonas2.  

Cette éthique vient du fait que pour l’africain, la 

nature est une valeur en soi, c’est-à-dire une valeur 

intrinsèque au même titre que l’homme. Hypothèse 

rejetée par Kant qui fait de l’être doué de 

conscience la seule valeur intrinsèque et la seule fin 

en soi, les autres n’étant que des moyens ordonnés à 

cette fin3. 

Il s’agit donc pour l’africain préscientifique d’avoir 

une attitude de respect et de vénération envers la 

nature. De là, on voit la complémentarité homme-

nature. Dans cette mesure, Comment une éthique 

environnementale peut-elle engendrée une justice ? 

Comment se manifeste l’ontologie et 

l’anthropologie africaine ? Il convient toutefois de 

préciser que nous ne sommes ni ethnophilosophe, ni 

ethnologue, car nous ne vivons pas dans la nostalgie 

d’un passé révolu, ni ne faisons l’apologie de la 

tradition africaine. Il s’agit de donner des pistes de 

réflexion pour la résolution de la crise 

environnementale en intégrant toutes les formes de 

la connaissance. 

INTRODUCTION 

Professeur des lycées et collèges et doctorant en épistémologie 

et histoire des sciences, Université Joseph Ki Zerbo 

1M Bog Bassong, Le savoir africain : essai sur la théorie avancée de la connaissance, Kiyikaat éditions, 2013. Pour lui, la na-

ture prescrit des codes au cerveau en raison des stimuli qu’il reçoit, et c’est là le lien spirituel qui lie l’homme africain à la na-

ture et à l’univers. 
2Ce principe consiste à rendre l’homme responsable vis-à-vis de la nature. Pour Hans Jonas, l’homme a une responsabilité mo-
rale vis-à-vis de la nature, et au nom de cette obligation, il doit prendre soin de cette nature. Cf Hans J, Le principe responsabi-
lité : une éthique pour la civilisation technologique, traduit de l’allemand par Jean Greisch, Paris cerf, 1992. 
3Cf.  Kant, E, Fondements de la métaphysique des mœurs, Fondements métaphysiques des mœurs, Traduit de l’Allemand en fran-
çais par Victor Delbos, Delagrave, 1969. 
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I- L’ontologie et l’anthropologie 

africaine 

    1- L’âme comme principe substantiel de 

toute vie 

L’âme pour l’homme africain est vitale. En 

effet, c’est d’elle que l’homme tient la vie et 

« l’homme n’est rien d’autre que la réincarnation 

d’un kima4 dans le corps humain » (P. Ilboudo, p.97) 

dans la conception moaga. Cette âme est elle-même 

fait partie intégrante de la nature. Il y a donc une 

identification entre la nature humaine et la nature en 

tant que milieu de vie. C’est cette âme qui fait mou-

voir le corps. Le corps n’est rien d’autre qu’une en-

veloppe dont l’âme se saisie pour se réaliser. 

Cette conception n’est pas seulement qu’africaine. 

En effet, dans l’ontologie de certains penseurs 

grecs, ceux de l’antiquité notamment, l’âme est le 

principe substantiel de toute vie. Aristote en effet, 

concevait trois types d’âmes : l’âme sensitive, l’âme 

végétative et l’âme intellectuelle. Pour lui, tous 

« les philosophes qui ont porté leur attention sur le 

fait que l’animé se meut, ont considéré l’âme 

comme le moteur par excellence » (Aristote, p.5)  

Dans la conception de l’homme noir, l’âme est con-

sidérée comme le principe de la vie. Chez les grecs, 

cela va bien plus au-delà de la vie. En effet, pour 

eux, l’âme est le principe même de la raison. Toutes 

les découvertes et théories ne peuvent se faire 

qu’avec l’intervention de l’âme. Pour les bantous, 

l’âme est la force vitale. C’est elle qui assure la pro-

tection des hommes. Ils ont à cet effet un sens très 

élevé de l’âme, car « Le concept force est lié au 

concept être jusque dans la pensée la plus abstraite 

de la notion de l'être. » (P. Tempels, p.12) L’âme étant 

une force vitale de la nature, l’union entre l’homme 

et la nature ne fait aucun doute, car selon les mots 

d’Aristote, « L’âme n’est donc pas séparable du 

corps. » (Aristote, p.17) Ainsi, nous pouvons affir-

mer que l’homme est inséparable de la nature et 

oser porter atteinte à la nature, c’est porter atteinte à 

l’être même de l’homme. 

2-Le corps : support de l’âme 

Le corps est la substance matérielle de l’âme. C’est 

l’âme qui lui donne toute sa consistance et son im-

portance. Et cette âme est commune et égale à tous 

les hommes. En vertu de cela, l’homme se présente 

comme une valeur intrinsèque parmi les êtres de la 

nature. D’où le sentiment de fraternité, de solidarité 

et le besoin de faire communauté. En effet, la com-

munauté est l’instance qui assure à l’individu la 

protection et le bien-être. La communauté devient 

une fin pour l’individu, car il ne peut se réaliser en 

dehors de celle-ci. 

Le corps vit grâce au la substance qui le meut. En 

effet, « L’âme est cause et principe du corps vi-

vant » (Aristote, p.21)  

 Et cette vie, elle est en tout être de la nature. On 

comprend alors que l’homme noir ait une haute es-

time de la nature, car tous les êtres ont une âme et 

ce n’est certainement pas Aristote qui dira le con-

traire. Le mouvement du corps tend donc à vivre en 

symbiose avec la nature et se rapprocher le plus 

4Expression moaga pour désigner l’âme .  
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possible de la divinité qu’est la nature, parce que 

chaque espèce reproduit son semblable de sorte que 

l’équilibre de la nature est respecté. Et cet équilibre 

pour Aristote est « de façon à participer à l’éternel 

et au divin, dans la mesure du possible. » (Aristote, 

p.21) Telle est en effet, la fin de l’activité humaine 

chez l’homme noir : être unis aux ancêtres. 

II- La justice inspirée par une éthique 

environnementale 

1- La rétribution de l’homme 

L’homme africain préscientifique vit en symbiose 

avec la nature dont il tire sa subsistance. Par consé-

quent, il se développe en lui un sentiment naturel de 

justice basée sur la protection de l’environnement. 

Toute violation de ces règles entraine sanction et 

exige réparation. C’est le cas par exemple « des sa-

crifices expiatoires » (P. Ilboudo, p.106) chez les 

mossis. L’homme africain a la conscience de tirer 

sa subsistance de la nature. Ce qui inspire en lui un 

sentiment de réciprocité avec la nature. 

La nature devient la source et la norme de l’agir 

humain. Cette conception de la nature vient du fait 

qu’elle est le principe qui assure à l’homme une vie 

saine et épanouie. Et cela s’accroît avec la cons-

cience religieuse que l’Être suprême est dans la na-

ture et dirige les différents évènements qui s’y dé-

roulent. 

Il s’agit pour l’homme préscientifique noir de se 

conduire en parfaite harmonie avec l’Être suprême 

qui se manifeste diversement dans la nature. Par 

conséquent, la manifestation de l’Être divin est soit 

pour punir l’homme de sa conduite mauvaise où 

pour le récompenser de sa bonne conduite. On re-

trouve la même conception de la nature et de la ré-

tribution de l’homme chez les grecs préscienti-

fiques. En effet, pour eux, tous les évènements de la 

nature étaient la résultante de l’humeur divine pro-

voquée par l’attitude humaine de respect ou de dé-

sobéissance. 

2- Vers un droit de l’environnement primitif 

Le droit de l’environnement moderne concerne 

l’étude ou l’élaboration des règles juridiques visant 

la protection, l’utilisation, la gestion ou la restaura-

tion de l’environnement contre la perturbation éco-

logique sous toutes ses formes. Cette conception du 

droit de l’environnement peut-on dire trouve sa 

source dans l’éthique environnementale primitive 

de l’homme noir. En effet, la divinisation de la na-

ture voit la naissance de normes et règles juridiques 

implicites. De nos jours, le droit de l’environnement 

contient des supports écrits. Tandis que l’homme 

primitif a les normes inscrites dans sa conscience. 

Il y a une identification des normes juridiques à 

l’éthique environnementale inspirée par une cons-

cience religieuse de la nature. Cela vient du fait que 

les lois ne sont pas extérieures à l’homme. Il y a 

donc une internalisation de la loi, en sorte que 

« l’obéissance à la loi qu’on s’est prescrite est li-

berté. » (J.J Rousseau, p.57) La liberté trouve donc 

son expression dans la soumission aux lois. 

Il ne s’agit pas pour l’homme préscientifique afri-

cain d’une soumission aveugle, mais d’une soumis-

sion basée sur une foi, mieux sur une ferme convic-

tion que la nature est une force vitale avec qui il 

faut coopérer. Ce sentiment était déjà développé par 

les penseurs de l’antiquité égyptienne qui ont pen-
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sés très tôt les interactions entre l’écologie, l’envi-

ronnement et les relations humaines. Ils ont notam-

ment développé l’idée selon laquelle l’homme n’est 

pas la seule valeur en soit et qu’il doit prendre en 

compte l’environnement dans la construction de ses 

relations. Prendre en compte l’environnement signi-

fie que l’éthique et la justice doivent être élargies à 

l’environnement. En cela, ils préfiguraient déjà le 

refus de la conception kantienne de l’homme 

comme seule valeur intrinsèque. 

CONCLUSION 

 La conscience africaine de la vie conduit à un 

meilleur rapport de l’homme vis-à-vis de l’environ-

nement. Notre époque a perdu cette conscience de 

la nécessité d’un rapport de complémentarité à la 

nature. Il ne s’agit pas de faire une apologie de la 

tradition africaine ou des sociétés du passé, mais de 

prendre conscience que dame nature nous livre son 

cri de cœur. Il n’y a pas de cloison étanche entre les 

époques car nous assistons selon les mots de 

Nietzsche à « l’éternel retour. » (Nietzsche, p.324) 

Il faut de ce fait que les sociétés traditionnelles 

viennent au secours des sociétés modernes.  
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Mercredi 18 décembre 2025 

                                             

                                

Ouagadougou, le 28 novembre 2025 – L'Équipe du Centre 
d'Étude et de Recherches sur le Droit de l'Environnement 

(CERDE), sous la houlette de son Directeur Exécutif, a 
organisé avec succès un atelier d'harmonisation des Arrê-

tés portant création des Comités Villageois de Gestion Fo-
restière (CVGF). Cette initiative s'inscrit dans le cadre du 

projet     -         mis en œuvre dans les provinces 

du Boulkiemdé et du Sanguié, en partenariat avec l'Union 
européenne au Burkina Faso. 
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Vers la pérennité : les acteurs locaux prennent les rênes de 
la production maraichère à Mouhoun III 

ACTUALITES ANNONCES 

Le Burkina Faso s'engage pour un avenir sans 
plastique !  

Saviez-vous que des tonnes de déchets plastiques 
étouffent nos sols, polluent nos eaux et menacent 
la santé de tous ? Au Burkina Faso, une nouvelle 
loi courageuse est en place pour lutter contre cette 
menace grandissante. Mais la loi seule ne suffit 
pas : c'est l'affaire de tous ! 

Chaque geste compte : 

 réduisez votre consommation de plastique à 
usage unique. 

 réutilisez vos sacs, bouteilles et contenants. 

 triez vos déchets pour faciliter le recyclage. 

Ensemble, agissons pour un Burkina Faso plus 

propre, plus sain et plus beau pour les généra-
tions futures ! Participez à la lutte, informez-

vous et soyez le changement que vous voulez 

voir. 

Pour votre besoin publicitaire, cette 

page est à votre disposition. 

Pour toute information, contactez le 

service commercial au : 

25 65 19 94 / 77 61 97 19  
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